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La lutte contre les epidemies

Comment vit et travaille Itanisation mondiale de la saute'
par le Dr P. DOROLLE, directeur general adjoint de POMS

Nous avons montre dans un precedent article
quelques-unes des täches entreprises par l'OMS
et notamment la lutte menee en Thailande contre
le paludisme.

A cote de cet exemple d'activite entreprise
ä la requete d'un gouvernement pour aider
celui-ci ä resoudre un probleme particulier, ä

franchir une etape necessaire dans revolution
de ses services sanitaires, il est aussi des pro-

tielles» qui pourraient parfaitement encore de-
vaster d'immenses etendues d'Asie ou d'Afrique.
Pour etre en mesure de parer ä ce danger, il
faut, d'une part, savoir jour par jour quelle est
exactement la situation au point de vue des cas
de maladies epidemiques qui se produisent dans
le monde entier. II faut, d'autre part, disposer

d'instruments reglementaires internationaux
permettant d'appliquer les mesures sanitaires

La lutte contre le typhus au Perou — Sous l'ceil amuse des jeunes villageois, un vieux Peru-
vien est passe au DDT par un membre d'une equipe specialisee (Photo OMS

blemes communs ä tous les Etats et ä tous les
peuples, et qui ne peuvent etre abordes que sous
un aspect le plus general. II y a, par exemple, la
necessite reconnue depuis un siecle maintenant,
d'empecher, par des mesures internationales, les
grandes maladies epidemiques de se repandre
sur la surface du globe, comme elles le faisaient
jadis. Les conditions de vie, dans les pays eco-
nomiquement evolues, et le perfectionnement
des services sanitaires rendraient difficile, dans
ces pays favorises, le developpement d'epide-
mies semblables ä celles des siecles passes.

Les epidemies voyagent ä la meme vitesse que
l'homme
Le danger n'a pas pour autant disparu. Dans

la plus grande partie du monde, l'homme, par
ses conditions defectueuses de vie, reste soumis
ä la menace de ces maladies dites «pestilen-

i Cf Edition du ler juin 1954.

qui empechent le transport des epidemies d'un
pays dans l'autre. N'oubliez pas que les epidemies

voyagent ä la meme vitesse que l'homme:
leur danger de diffusion est augmente conside-
rablement par l'extreme acceleration des
communications intercontinentales.

Chaque jour, un bulletin epidemiologique
est diffuse de Suisse par radio

Que fait l'Organisation mondiale de la sante?
D'abord, chaque jour, des antennes d'un poste
emetteur situe en territoire suisse, un bulletin
d'informations epidemiologiques est diffuse
dans le monde entier, indiquant tous les cas de
maladies pestilentielles qui se sont produits, oü

que ce soit, dans les sept jours qui viennent de
s'ecouler. Dans les Ameriques, en Asie, en
Afrique Orientale, d'autres stations retrans-
mettent ce meme bulletin.

Ainsi, toutes les administrations sanitaires,
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tous les ports, tous les aerodromes, tous les
navires en mer connaissent exactement la situation

epidemique dans la region qui les interesse.
Dans cette patiente et incessante besogne d'in-
formation epidemiologique, l'OMS est heritiere
des charges qui lui ont ete confiees lors de la
dissolution de l'Office international d'hygiene
publique et de 1'Organisation d'hygiene de la
Societe des Nations.

Un reglement sanitaire international
existe depuis 1952

Ce n'est pas tout de savoir d'oü vient le
danger. II faut que les nations puissent appli-
quer les mesures de protection necessaires, et
pour cela, il faut que soient definies les conditions

dans lesquelles des restrictions peuvent
etre apportees ä la liberte de circulation, quelles
precautions peuvent etre exigees de la part des

compagnies de transport et des voyageurs eux-
memes. Ce but etait rempli, jusqu'ä present,
par une serie de conventions sanitaires
internationales dont les plus anciennes remontent ä

plus de soixante ans et qui n'etaient plus en
harmonie avec les donnees modernes de la
science, non plus qu'avec les necessites d'un
trafic international toujours accru en intensite
et en rapidite. Aussi, en 1951, apres de longues
etudes par des comites d'experts et par
une commission intergouvernementale speciale,
l'Assemblee mondiale de la sante a-t-elle vote
ä l'unanimite un reglement sanitaire international

qui a pris effet en octobre 1952, remplacant
les conventions sanitaires anterieures. C'est la,
du point de vue du Droit sanitaire international,
une nouveaute en ce sens qu'au lieu de recourir

La lutte contre le typhus. — Une equipe de specialistes du
Gouvernement afghan passent au DDT des enfants de Caboul.

(Photo QMS.)

ä la voie des conventions diplomatiques, c'est-
ä-dire des traites, les Etats fondateurs de l'OMS
ont donne ä cette derniere le droit constitution-
nel d'etablir des reglements sanitaires interna-
tionaux, deleguant ainsi, dans une certaine
mesure, une parcelle de leur souverainete en
matiere sanitaire ä l'Assemblee mondiale de la
sante.

Creation d'une pharmacopee internationale 1

Voici done ce que sont les activites de l'OMS
en matiere de prevention des epidemies: c'est
lä une des fonctions d'interet mondial. II en est
d'autres.

Lorsqu'un malade, porteur de l'ordonnance
de son medecin, la presente ä son pharmacien
ou ä tout autre pharmacien de son pays, il est
assure que le medicament qui lui sera delivre
correspond exactement ä la prescription faite et
que les doses, la composition chimique, l'activite
physiologique de la drogue sont les memes sur
toute l'etendue du territoire de son pays. II en
est de meme ä l'interieur de tous les grands
pays et ceci grace ä l'institution de pharmacopees

nationales.
Mais si le malade presente ä un pharmacien

d'un pays une ordonnance provenant d'un autre
pays, il y a de grandes chances pour que le pro-
duit prescrit et le produit delivre ne soient pas
identiques et cela peut avoir une tres grande
importance s'il s'agit de medicaments tres actifs.
Les normes adoptees par chaque pays comme
etalons d'activite pour les produits biologiques
et pour certains medicaments heroiques, sont en
effet differentes. Des avant la deuxieme guerre
mondiale, la Societe des Nations s'etait preoc-
cupee de ce probleme et une commission pour
l'unification des pharmacopees avait ete etablie.
La guerre devait interrompre ses travaux.
L'OMS les reprit en instituant un comite
d'experts de l'unification des pharmacopees, grou-
pant des specialistes de toutes les parties du
monde, tous membres d'importantes commissions

nationales de pharmacopees. II y a deux
ans, ce comite d'experts a atteint la premiere
etape qu'il s'etait assignee: le premier tome de
«Pharmacopoeia Internationalis» etabli par le
comite d'experts, et approuve par l'Assemblee
mondiale de la sante, a ete publie en frangais et
en anglais et paraitra incessamment en espagnol.
II sera suivi, prochainement, d'un deuxieme
tome, puis paraitront des fascicules additionnels
ou correctifs.

Certes, il faudra du temps, de longues annees
sans doute, pour que des pays qui possedent leur
propre pharmacopee et dont l'industrie pharma-
ceutique est active, adoptent integralement la
Pharmacopee Internationale. Mais il faut penser
au tres grand nombre de pays qui n'ont pas de

i Cf Pharmacopees d'hier et d'aujourd'hui, Rd. Hilfiker, «La
Croix-Rouge suisse», 15 avril 1952.
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pharmacopee propre et qui vont purement et
simplement adopter la Pharmacopee Internationale

en lui donnant force de loi ä l'interieur
de leurs frontieres.

Comment fonctionne l'OMS?

L'Organisation mondiale de la sante n'est
pas, et ne peut pas etre, une administration sani-
taire supra-nationale, se substituant aux organisations

nationales et pretendant assumer les
responsabilites de ces dernieres. Son röle n'est
pas de travailler en lieu et place des gouverne-

est l'Assemblee mondiale de la sante. Cette
assemblee etudie et critique l'activite de l'annee
ecoulee, approuve le programme annuel, vote
le budget, etablit, revoit et amende le
programme ä long terme, en un mot constitue
l'organe legislatif supreme de l'Organisation.
Les delegations envoyees ä l'assemblee par les
Etats membres sont surtout constitutes de hauts
fonctionnaires sanitaires et de techniciens de la
sante publique. Ceci donne done ä cette assemblee

une cohesion remarquable, permet ä ses
travaux de se derouler dans une ambiance de
travail effectif et de competence technique

La lutte contre la grippe — Dans une cage isolante soumise a des radiations ultia-violettes, des specialistes injectent le virus
de la grippe dans des ceufs dont on a prealablement decoupe la calotte superieure. (Photo OMS

ments: il est d'aider ceux-ci ä ameliorer leurs
services de sante (en prenant ce terme dans son
sens le plus etendu) et pour cela de faire bene-
ficier chaque pays de l'experience acquise par
d'autres pays, d'eviter ainsi la repetition d'er-
reurs. On epargne ainsi bien des tätonnements
et des pertes de temps, on accelere revolution
tout en se gardant d'une hate excessive qui ne
tiendrait pas compte des necessites d'un equi-
libre constant entre le niveau economique, le
progres social et le developpement sanitaire.

L'Organisation mondiale de la sante est une
institution specialisee des Nations Unies au
meme titre, par exemple, que l'UNESCO ou
que l'Organisation pour l'alimentation et l'agri-
culture. Comme elles, tout en appartenant ä la
famille des Nations Unies, eile garde une
autonomic complete. Beaucoup d'Etat membres de'
FOMS ne sont pas membres des Nations Unies,
et par contre, certains Etats qui ont malheureu-
sement retire ä l'OMS leur participation active,
continuent neanmoins ä faire partie des Nations
Unies. L'OMS etant une institution intergouver-
nementale, son organisme essentiel est constitue
par la reunion annuelle des Etats membres, qui

que des observateurs accoutumes ä l'atmo-
sphere d'autres organisations internationales ont
maintes fois soulignee.

Pour contröler le fonctionnement technique
et administratif de l'Organisation, pour etudier
dans leurs details le programme d'action et les
previsions budgetaires, il fallait une sorte de
conseil d'administration. La Constitution a cree
dans ce but un Conseil executif compose de dix-
huit personnalites particulierement qualifiees
par leur experience dans le domaine de la sante
et choisies par dix-huits Etats, eux-memes elus

par l'Assemblee mondiale de la sante, avec re-
nouvellement annuel par tiers. Les membres du
Conseil executif servent ä titre personnel, ne
representent aucun pays en particulier et le
Conseil tire son mandat et ses pouvoirs de
l'Assemblee mondiale de la sante elle-meme.
La presidence du Conseil executif de l'OMS a

toujours ete assuree par des personnalites d'une
autorite mondiale en matiere de sante publique.

A cote de ces organes directeurs, l'OMS
reunit un certain nombre de comites purement
techniques, qui sont les comites d'experts: tuber-
culose, poliomyelite, sante mentale, rhuma-
tismes, assainissement, etc.

9



La lutte contre la peste — TJn beau tableau de chasse* une
equipe de «deratiseurs» exterminent les rats dans un vieux logis
mdien de Calcutta (Photo OMS

Pour executer les programmes et assurer le
fonctionnement technique et administratif de

l'Organisation, il existe une administration pro-
prement dite appelee le «Secretariat», placee
sous l'autorite d'un directeur general dont les
collaborateurs sont des fonctionnaires interna-
tionaux appartenant ä plus de cinquante
nationality differentes. Tous pretent le serment de
n'avoir en vue que l'interet de l'organisation
internationale ä laquelle ils appartiennent, et
de n'accepter d'instructions d'aucune autorite
exterieure quelle qu'elle soit. C'est lä l'element
essentiel du Statut du fonctionnaire international,

dont la notion s'est degagee au moment de
la creation du Secretariat de la Societe des
nations et du Bureau international du travail et
qui a ete reprise par l'Organisation des Nations
Unies et de ses institutions specialisees.

L'OMS, dont le siege central est ä Geneve,
a divise le monde en six regions sanitaires

Le Siege central de l'organisation est ä

Geneve, oü il occupe une partie du Palais des
Nations, ancien Palais de la S. d. N. II existe, en
dehors de ce Siege central, des Bureaux regio-
naux, six en tout, ä Washington, Geneve, Brazzaville,

Alexandrie, la Nouvelle-Delhi et Manille,
qui partagent le monde en six regions: les Ame-
riques, l'Europe, l'Afrique, la Mediterranee
Orientale, l'Asie du Sud-Est et le Pacifique occi¬

dental. Aupres de chacun des Bureaux regio-
naux est institue un Comite regional qui groupe
annuellement les representants des Etats et des
territoires de la region pour la discussion, sur
un plan tres proche des realites, de toutes les
questions techniques et administratives qui
interessent la region. C'est au cours des reunions
de ces comites regionaux que s'expriment les
besoins des pays, bases du plan general d'action.

Les ressources materielles de l'OMS sont de
deux ordres principaux. D'une part, constitu-
tionnellement, les Etats membres de l'organisation

versent une contribution annuelle, fixee au
prorata de leurs ressources et selon le bareme
analogue ä celui de l'Organisation des Nations
Unies. Ces contributions alimentent le budget
normal de l'Organisation, qui est d'environ
8 500 000 dollars americains. Par ailleurs,
l'Organisation des Nations Unies et les institutions
specialisees qui s'y rattachent, ont un vaste
programme dit «d'assistance technique aux pays
economiquement sous-developpes». Au titre de
ce programme, en sus de son budget regulier,
l'Organisation aura depense, en 1953, environ
5 millions de dollars americains.

Qu'il s'agisse du Fonds d'assistance
technique ou du budget regulier, il est evidemment
des pays qui y contribuent tres largement et
d'autres dont la contribution reste modeste ou
presque insignifiante. Par ailleurs, il en est qui,
si l'on s'en tient au chiffre des depenses effcc-
tuees, beneficient largement des programmes,
d'autres qui regoivent une aide apparemment
tres faible. On serait done tente de diviser les

pays du monde en deux categories: des Etats
donateurs et des Etats beneficiaires. En fait, il
n'en est rien. Si l'on s'eleve au-dessus du plan
purement materiel, il est difficile en effet de
tracer une limite entre les contrees qui donnent
et Celles qui regoivent. Les pays les plus evolues,
les plus avances dans le developpement scienti-
fique, s'ils ont beaueoup ä enseigner, ont beau-
coup ä apprendre de l'experience acquise dans
des pays apparemment moins avances. Les
exemples cites plus haut aideront ä saisir l'im-
portance de cette notion d'echange, rendu ä la
fois possible et necessaire par le developpement
de la notion de solidarite internationale.

L'attention, certes, est plus souvent attiree
par ce qui divise le monde que par ce qui l'unit.
Les faits reels d'action internationale concertee
pour un mieux-etre social, qui traduisent ces
notions de solidarite et d'echange, devraient etre
mieux connus. II y a lä, en effet, un grand
element d'espoir, que renferment egalement les
mots memes de la Constitution de l'OMS
«amener tous les hommes, quelles que soient
leur race, leur religion, leurs opinions poli-
tiques, leurs conditions economiques ou sociales,
ä la possession du meilleur etat de sante qu'ils
soient capables d'atteindre».
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